ACADEMIE DE NANCY-METZ

LA PLACE DE LA DISCIPLINE « LANGUES VIVANTES » DANS LES IDD

RECOMMANDATIONS DES IA-IPR DE LANGUE

Les IDD concourent à l’acquisition des savoirs et des savoir-faire des disciplines impliquées. En langues vivantes, les objectifs d’apprentissage sont d’ordre linguistique et culturel. Lorsqu’elles sont  impliquées dans les IDD, le professeur de langue devrait donc se demander en quoi le travail réalisé contribue à l’enrichissement culturel et linguistique de l’élève. 

1. Les IDD et l’ouverture culturelle :
L’enseignement des langues au collège n’est pas assujetti à un programme de civilisation précis. De ce fait, les possibilités de recoupement avec les contenus des autres disciplines sont  nombreuses et variées. Lorsqu’il en a la possibilité, le professeur de langue devrait  privilégier l’approche interculturelle et orienter les élèves vers des sujets qui les aident à mieux appréhender les aspects actuels de la culture des pays dont ils apprennent la langue. Le mot « culture » est à prendre ici au sens large, il inclut en particulier les réalités quotidiennes.

2. Les IDD et le renforcement linguistique :

La participation d’une ou de plusieurs langues vivantes  aux IDD devrait contribuer au renforcement des compétences langagières fondamentales : écouter, lire, dire OU écrire. Elles peuvent être mobilisées pour la phase de  recherche et / ou pour la phase de production. Il convient de viser des emplois pertinents de la langue étrangère, afin que sa contribution ne se réduise pas à un exercice de style plus ou moins imposé à l’élève.

Phase de recherche : L’élève, surtout en 5e, ne dispose pas d’une autonomie langagière suffisante pour prélever l’information à la source (documentation écrite, internet, …). Lorsqu’une telle recherche est nécessaire, les documents en langue étrangère devront être soigneusement sélectionnés. En revanche, l’élève peut exploiter de façon plus autonome ses compétences en langue pour communiquer avec des locuteurs natifs  en vue d’obtenir l’information dont il a besoin : courriers, mails, conversations téléphoniques, interviews, enquêtes, … . Même lorsqu’une telle recherche ne met en œuvre que l’aptitude à comprendre, elle est bénéfique : l’acte de compréhension (à l’écrit comme à l’oral) est une performance qu’on peut valoriser en tant que telle, même s’il ne débouche pas sur une production dans la langue étrangère.

Phase de production : L’utilisation de la langue étrangère pour la réalisation d’un « objet » ne peut être  envisagée que si la nature de la production limite la longueur du texte à dire ou à rédiger : affiches,  photos assorties de légendes, jeu culturel, chanson, sketch, collage, roman- photo, BD …. Il serait irréaliste et artificiel d’attendre un dossier rédigé en langue étrangère. 

Remarque : L’utilisation de la langue étrangère dans le cadre d’un travail interdisciplinaire sera d’autant plus légitime aux yeux de l’élève qu’elle permettra la communication réelle. A ce titre, on peut favoriser les IDD qui s’inscriraient dans le programme d’un échange (épistolaire ou physique) ou d’un séjour à l’étranger. Dans ce domaine, les professeurs de langue pratiquent déjà depuis longtemps la pédagogie de projet. Tout n’est donc pas à inventer. A titre d’exemple, nous mentionnons ci-dessous quelques projets réalisés par le passé. Les professeurs de langue qui s’impliqueront dans les IDD pourront s’en inspirer : 

	
	Réalisations concrètes


	Disciplines associées

	Dans le cadre d’un voyage à l’étranger
	Enquête / Exposition thématique en rapport avec le voyage

(ex : Hanovre 2000)


	Selon le thème, n’importe quelle discipline

	Dans le cadre d’un échange scolaire
	Conception d’une bande dessinée bilingue


	Français

Arts plastiques

	
	Préparation d’une course d’orientation / d’un challenge sportif


	EPS

	
	Préparation d’un “ Quiz ”

sur la ville d’accueil


	Histoire géographie

Technologie

	
	Préparation d’un spectacle

bilingue
	Français

Education musicale

Arts plastiques

	
	Réalisation d’une correspondance audio / vidéo / par internet


	Arts plastiques

Technologie

	Dans une section européenne*
	Création / animation d’un site  “ section européenne ”


	Technologie

	
	Réalisation d’un outil préparant l’enseignement de la DNL* (glossaire illustré, …)


	Histoire-géographie

	Autres
	Concours de calligrammes
	Français

Arts plastiques

	
	Création d’un jeu culturel bilingue / plurilingue pour la médiathèque du collège
	Autres langues

Technologie

Arts plastiques

Histoire-géographie …

	
	Réalisation d’un support  pour sensibiliser les élèves de l’école primaire au choix des langues vivantes

(brochure, mini-spectacle, …)


	Autres langues vivantes

Arts plastiques

Education musicale


* Les sections européennes de collège nous semblent être un terrain particulièrement propice à la réalisation d’IDD : le professeur linguiste pourra s’associer avec les disciplines proposées comme DNL (matières enseignées dans la langue cible) en section européenne de lycée. 

3. L’évaluation des IDD

On distinguera valorisation et évaluation. La production d’un groupe  peut être valorisée, selon sa nature, de différentes façons : présentation à la classe, exposition s’il s’agit d’affiches, représentation dans le cas d’un spectacle, concours, etc … . Cette forme de diffusion est à recommander, car elle contribue à motiver les élèves. Elle ne peut en revanche se substituer à une évaluation assurée  par les professeurs concernés, car eux seuls peuvent apprécier le travail accompli au regard des objectifs assignés aux IDD. 

Il est important que les professeurs s’entendent dès le lancement d’un IDD sur la forme, l’importance et les critères de l’évaluation (qu’elle soit chiffrée ou non). En concertation avec son / ses collègue(s), le professeur linguiste devra préciser ses attentes sur le plan culturel et linguistique. Il indiquera en particulier quelles tâches feront appel à la langue cible, et dans quelle mesure la performance linguistique sera prise en compte dans l’évaluation.

Cette évaluation doit être menée en toute transparence : les élèves doivent en être informés dès que possible, au mieux dès le début de la phase de réalisation.










                    Les IA-IPR de langue

